
   Faites-nous confiance ! 
 

Quoi, les enseignants sont encore dans la rue ? Alors qu’ils vien-
nent d’obtenir une rallonge de 10 milliards ? Pourquoi fais-tu 
grève alors que tu es né.e avant 1975 et donc, que tu n’es pas 
concerné par cette réforme ? Voilà les questions auxquelles l’en-
seignant.e qui participe aux grèves et manifestations risque d’être 
confronté.e après la bataille médiatique menée par ce gouverne-
ment prêt à tout pour faire aboutir son projet.  
Après tant de renoncements pour tenter d’endiguer le flot de la 
révolte qui monte, comment peut-on qualifier encore ce projet de 
réforme des retraites d’ »universel » ? Comment accorder du cré-
dit aux promesses de M. Blanquer quand ledit ministre a bloqué 
pendant un an le processus d’avancement pourtant signé par le 
gouvernement précédent ?  
Les enseignants ne sont pas dupes. Ils savent que, s’ils bénéficie-
ront d’une hypothétique revalorisation de leur traitement, celle-ci 
se fera de manière asymétrique, comme toujours, afin de diviser 
encore et encore la profession. Ils savent qu’elle ne se fera qu’au 
prix de modifications importantes du métier : formation pendant 
les vacances, rémunération au mérite, heures supplémentaires, 
annualisation du travail, recours accru aux contractuels… La 
doxa libérale assène sans relâche qu’il vaut mieux le contrat que 
le statut. 
Bref, rien de neuf sous le soleil : le ministère comme le gouver-
nement dans son ensemble joue la carte de la com’ et refuse de 
négocier véritablement avec les acteurs constitutionnels que sont 
les syndicats.  
La confrontation est alors inéluctable et lourde de conséquences 
pour les prochaines élections, quelles qu’elles soient. 
Ce bulletin de janvier est en fait essentiellement un dossier de 
décryptage du projet de réforme des retraites, une mine d’infor-
mations sur le coût de la réforme et sa répercussion sur les re-
traites des Français. 
Parce que chacun doit pouvoir prétendre à une retraite décente, 
parce qu’être en retraite, cela ne doit pas signifier être à la charge 
de ses enfants ou de ses petits-enfants, pour pouvoir embaucher 
une aide-ménagère, avoir des activités sportives et de loisir à ce 
moment de notre existence… Nous nous devons de rester moti-
vés, nés avant ou après 1975, jusqu’au retrait du projet. Pour 
nous, nos collègues, nos enfants. 
Le SNUipp-FSU des Vosges souhaite à toutes et tous une année 
2020 de victoires syndicales ! 
 
Vincent HILSELBERGER 
Co SD du SNUipp-FSU88 
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syndicat national unitaire 
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Le ministère de l’Éducation nationale a pu-
blié les résultats de sa consultation sur 
l’exercice de la fonction de directeur et di-
rectrice d’école lancée en novembre der-
nier, suite au suicide de notre collègue 
Christine Renon. Les 29 000 réponses re-
çues confirment ce que revendique le 
SNUipp-FSU depuis de nombreuses an-
nées sur le sujet de la direction d’école.  
 
Les directeurs et direc-
trices réaffirment très majoritairement ce 
qui fait le cœur de leurs missions : suivi 
des élèves, travail en équipe, relation avec 
les partenaires, mise en œuvre des projets 
pédagogiques…  Ils confirment une charge 
de travail importante, en plus de leur mis-
sion d’enseignement. 46% y consacrent 
entre 11h à 20 h par semaine, plus de 20 h 
pour 44%. Comme l’ensemble de leurs 
collègues, les directrices et les directeurs 
réaffirment la nécessité de ne pas être 
considérés comme des exécutants, mais 
bien que leur expertise et leur implication 
au service des élèves  soient reconnues. 
 
Plus que jamais les besoins en temps 
(augmentation de la décharge d’enseigne-
ment), en personnel supplémentaire 

(emploi d’aide à la direction et au fonction-
nement de l’école) et en formation (54% 
des directrices et des directeurs n’ont bé-
néficié d’aucune formation liée à leur fonc-
tion) sont mis en avant. Le déclassement 
salarial est également pointé. 
 
Tout en exigeant une reconnaissance de la 
fonction de direction, ces personnels mar-
quent une nouvelle fois leur opposition à 
un statut spécifique : moins de 10% évo-
quent cette opportunité.    
 
Cette parole confirme les propositions du 
SNUipp-FSU, élaborées avec la profes-
sion, pour améliorer la direction et le fonc-
tionnement de l’école. Le mi-
nistre doit désormais s’engager à suivre 
cette feuille de route et apporter dès main-
tenant des réponses à la hauteur des at-
tentes et des revendications exprimées, en 
octroyant les moyens nécessaires. 
 

Paris, le 8 janvier 2020 

DIRECTION: la  feuil le  de route est tracée  



REFORME RETRAITE                                                              SNUipp-FSU Vosges janvier 2020 3  

 

 



4 REFORME RETRAITE                                                              SNUipp-FSU Vosges janvier 2020   

 

 



REFORME RETRAITE                                                              SNUipp-FSU Vosges janvier 2020  5 



6 REFORME RETRAITE                                                              SNUipp-FSU Vosges janvier 2020  



CARTE SCOLAIRE à renvoyer pour le 15/03/20                        SNUipp-FSU Vosges janvier 2020  7 



8 REFORME RETRAITE : FSU                                                         SNUipp-FSU Vosges janvier 

Note FSU réforme des retraites : Point d’étape sur le projet du gouvernement à la fin décembre 2019 
Confirmation de la création d’un régime universel à points 

• 2025 resterait l’année de bascule dans le système universel pour les générations nées de 1975 à 2003 concernées par une carrière 
mixte (régime actuel jusqu’en 2025 /système à points ensuite). Le rapport Delevoye préconisait, lui, une entrée en vigueur dès les 
générations 1963 et suivantes. 

• Entrée en vigueur d’un système universel et du nouveau système de gouvernance dès 2022 et non 2025 comme prévu par le rapport 
Delevoye. Les générations nées en 2004 et après entreraient dès 2022 dans le nouveau système, année théorique de leur entrée dans 
la vie active : elles cotiseraient dès lors sur leurs primes pendant que les autres générations ne le feraient qu’à partir de 2025 (ce qui, 
incidemment, pourrait induire des nets à payer différents d’un-e agent-e à l’autre sur la même indemnité, selon les cotisations so-
ciales prélevées ou pas). L’augmentation des cotisations sur les indemnités devrait s’échelonner sur 15 ans. Nous ne disposons pas 
d’informations concernant le RAFP… 

• Confirmation d’un âge d’équilibre fixé à 64 ans, évoluant avec l’espérance de vie (déjà préconisé par le rapport Delevoye). Dès 
2022, création d’un âge d’équilibre à 62 ans et 4 mois porté progressivement à 64 ans en 2027 (+4 mois par an dès 2022): les généra-
tions 1960 et suivantes sont toutes concernées. Cette mesure crée un malus de 5% par année manquante par rapport à cet âge d’équi-
libre (on ne sait pas encore si le projet est de découper ce malus en trimestres, soit 1,25% par trimestre manquant comme actuelle-
ment, ou si c’est seulement 0%, 5%, 10%, et dans ce cas quels sont les seuils de déclenchement). 

 

Pendant la période de transition, pour les générations prétendument « non concernées par la réforme » : 

• de 2022 à 2027, soit pour les générations 1960 à 1965, application de la décote actuelle (en fonction de la durée d’assurance ou de 
l’évolution de l’âge d’annulation de la décote) et du malus du système à points. Pendant cette période, c’est le calcul le plus défavo-
rable entre décote et malus qui s’appliquerait (en revanche, les deux, malus et décote, ne s’ajoutent pas l’un à l’autre. Exemple 
d’un-e agente né-e en 1965, il-elle doit 42 ans mais, à l’âge de 62 ans, n’en a fait que 41 : il-elle a, dans le système actuel, 5% de 
décote. Avec le nouveau système, s’il-elle part à 62 ans, soit en 2027, l’écart à l’âge d’équilibre est de 2 ans, la décote sera donc de 
10%. Entre 5% et 10%, on choisit le plus défavorable, à savoir 10% (mais on ne fait pas 5% + 10% = 15%). Il-elle doit attendre 63 
ans pour retrouver la décote de « seulement » 5% qu’il aurait eu-e sans la mesure). 

Il s’agit donc, dans la période immédiate, d’« inciter à travailler plus longtemps » : tout-e salarié-e qui partirait avant l’âge 
d’équilibre subirait un malus quel que soit son nombre d’années de cotisations. 

• De 2027 à 2037, pour les générations 1965 à 1974, l’âge d’annulation de la décote du système actuel serait progressivement abais-
sé puis supprimé: c’est un point technique sur lequel nous n’avons aucune précision ni certitude, mais attention (là encore) aux élé-
ments de langage du gouvernement qui parle d’un progrès. Il faut bien comprendre que, dans le système actuel, il y a déjà deux mo-
dalités de calcul de la décote : soit en fonction de la durée d’assurance, soit en fonction de votre écart à l’âge d’annulation de la dé-
cote, et on retient le plus favorable. Ce pourrait être cette seule seconde modalité que le gouvernement supprimerait. Or, dans le sys-
tème actuel, l’écart à l’âge d’annulation de la décote est souvent utile à titre de « cliquet » (par exemple, dans le système actuel, pour 
un assuré qui, à 64 ans, n’a encore cotisé « que » 37 annuités sur 42 et qui, à ce titre, devrait avoir une décote de 25%, on applique 
l’écart à l’âge d’annulation car il lui est plus favorable, soit 67 – 64 ans = 3 ans, soit 15% de décote « seulement »). Ainsi, avec la 
disparition de toute référence à un âge d’annulation de la décote, enrobé dans la création d’un âge d’équilibre avec lequel on fait 
mine de tout confondre, ce pourrait être encore pire pour beaucoup (ce même assuré, à 64 ans, se verrait-il désormais appliquer, 
comme pour la génération précédente, « le plus défavorable des 2 » entre 0% puisqu’il a l’âge et 25% puisqu’il n’a pas la durée, soit 
25% de décote ?). 

• Enfin, une annonce qui n’en est pas une : la retraite progressive. Depuis le début des concertations, le Haut-Commissaire à la Ré-
forme des Retraites (HCRR) met en avant l’opportunité pour la Fonction publique qu’ouvre l’harmonisation des régimes de retraite 
en permettant l’accès à la retraite progressive actuellement possible seulement pour les salarié-es du privé. Aucune précision n’a été 
donnée sur les modalités de mise en œuvre, et le Premier Ministre interrogé par la FSU sur l’âge à partir duquel ce droit serait ouvert 
ne répond pas. En effet, cette retraite progressive pourrait se traduire de différentes façons : 

Si c’est avant 62 ans qu’un cumul temps partiel / une partie de sa retraite est ouvert, cela peut constituer une avancée partielle et encore : 
il faudra voir avec quelle valeur de point on peut commencer à bénéficier d’une partie de sa pension, et quelles sont les conséquences 
d’en avoir liquidé une partie pour sa retraite complète ensuite (si les valeurs de point sont très faibles dès 60 ans et qu’on ne retrouve plus 
jamais une valeur de point plus élevée ensuite, la possibilité d’être à temps partiel avant 62 ans risque de se payer très cher). 

S’il s’agit d’appeler retraite progressive un dispositif qui ne serait ouvert qu’à partir de 62 ans, cela sera en fait une extension du cumul 
emploi retraite, c’est-à-dire la possibilité de continuer à travailler à temps partiel et donc d’accumuler des points même une fois à la 
retraite : ce serait en fait une aggravation supplémentaire justifiant un recul permanent de l’âge de départ. 

• Les annonces spécifiques sur les enseignant-es (EN et ESR) à savoir : 
Une loi de programmation pluri annuelle dans l’EN 

Une inscription des revalorisations dans la loi LPPR pour le sup 

Une enveloppe totale autour de 10 milliards pour l’EN, sans avoir défini le montant de l’augmentation nécessaire pour garantir aux ensei-
gnant-es le même niveau de pension que dans le système actuel. 

La question des « contreparties » voire des redéfinitions des métiers exigée reste entière. 


